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Petites Ï\“Tiches de

Cafiel

Seudi 4 Dècembre 1783.
_

Il ÿ ‘aura Samedi fgéance de la: Société des

Antiquités.

La Cour prendra le deuil aujourd’hui pour

quinze jours. ‘ Les huit premiers jours on pors

téra les bas noirs, les boucles &amp; l’épée d'argent,

avec les manchetres de mouffeline éfilée. Et

les huit derniers jours, les manchéttes de filet

éfilé avec bas blancs, vette blanche brodée. C’eft

pour la Princeffe d’Anhalr Coéthén, fœur du

Prince revenant.
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Les Perfonnes qui defirent faire faire l’ex-

périence de la machine Aéroftatique, ne fe

connoiffant pas, plufieurs ont demandé‘que

celles qui. veulent contribuer aux frais de certe

expésience envoyent au Bureau leurs fournif-

fions pour la fomme qu’elles y deftinent; &amp;

fucceffivement nous rendrons compte de ces

foumiffions, afinaie, lorfgue la fomme nécef2 que,
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